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CAP 

EPREUVE PONCTUELLE OBLIGATOIRE d’EPS 
Activité DANSE 

 

Fiche de présentation de la chorégraphie individuelle 
A joindre à la convocation et à remettre le jour de l’épreuve au jury 

 

NOM :  
Prénom :  

 

CHOREGRAPHIE INDIVIDUELLE :  

Titre du solo  

Support 
sonore 

(s’il existe) 

Durée :  
Titre(s) et référence(s) :  

Intention 
développée 

(idée, sujet, 
thème, propos) 

 

 
ORGANISATION DE L’EPREUVE 

Le candidat :  
- Fournit le support sonore, s'il existe, sous forme numérique (clé USB), d’une durée de 2’ maximum. La 

musique est sur une seule piste au format MP3, elle doit-être calée au début et coupée à la fin. 
- Dispose d’un temps de préparation de 15 à 20 minutes évalué. 
- Présente une chorégraphie d'une durée de 1'30 à 2' dans un espace de 8m x 10m. 

 
Tout solo fera l’objet d’un seul et unique passage (chaussettes fortement déconseillées). 
Tous les styles sont utilisables mais dans le cadre d’une construction personnelle au service d’une intention. 

EVALUATION DE LA PRESTATION PHYSIQUE 

Éléments évalués : 

• AFLP 1 : S’engager devant des spectateurs ou des juges pour produire ou reproduire des formes corporelles 
maitrisées au service d’une intention (8 points). 

• AFLP 2 : Utiliser des techniques efficaces pour enrichir sa motricité, la rendre plus originale, plus efficace au 
service de la prestation prévue (6 points). 

• AFLP 3 : Se préparer pour présenter une prestation complète, maîtrisée et sécurisée à une échéance donnée 
(3 points). 

• AFLP 4 : Prévoir et mémoriser le déroulement des temps forts et des temps faibles de sa prestation pour la 
réaliser dans son intégralité en restant concentré (3 points). 
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CAP 

EPREUVE PONCTUELLE OBLIGATOIRE d’EPS 
Activité DEMI-FOND 

 

Document à destination des candidats 

A joindre à la convocation  

 

Ce document est destiné à accompagner les candidats à l’épreuve ponctuelle 

d’EPS en demi-fond. 

 

Le document de référence est publié au BO n°36 du 26/09/2025. 

 

→ Descriptif de l’épreuve : 

 

Après un échauffement complet de 15’ à 20’, le candidat réalise le meilleur 

temps possible sur une course de 800m (2 tours d’une piste d’athlétisme) en 

respectant les aspects réglementaires de la distance (départ en couloir et ligne 

de rabattement) et en gérant au mieux son effort. 

 

Après sa course, le candidat indique le temps qu’il estime avoir mis pour 

parcourir les 800m. 

 

→ Conseils pour vous préparer :  

 

- Porter une tenue sportive, notamment des chaussures adaptées à la course 

à pied, assurant amorti et maintien. 

 

- Préparer cette épreuve en s’entraînant régulièrement. 

• afin de connaître son potentiel et les difficultés particulières de cette 

distance ; 

• afin de gérer au mieux l'allure de course (en produisant un temps de 

deuxième partie de course au moins aussi rapide que la première – 6 

points) ; 

• afin de pouvoir estimer assez précisément sa performance (3 points). 

 

- Maitriser les aspects règlementaires du 800m. 

Règlement consultable sur le site internet de la FFA à l’adresse suivante : 

https://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/IAAFComp

etitionRules2018- 2019.pdf. 
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CAP 

EPREUVE PONCTUELLE OBLIGATOIRE d’EPS 
Activité TENNIS DE TABLE 

 

Document à destination des candidats 

A joindre à la convocation 

 

Ce document est destiné à accompagner les candidats à l’épreuve ponctuelle 

d’EPS en tennis de table. 

 

Il est recommandé aux candidats de venir directement en tenue de sport (l'accès 
aux vestiaires sera restreint) et d'avoir une raquette de tennis de table personnelle 
(prêtée par l’établissement ou personnelle). 
 
Un t-shirt de couleur unie est de mise en évitant la couleur orange ou blanche. 
 
Le candidat sera évalué sur plusieurs parties de 2 manches. 
 
Cette évaluation portera sur : 
 
→ L’identification du déséquilibre adverse pour en profiter et produire 
rapidement une action décisive choisie et marquer le point. 
Sera pris en compte la capacité à construire la rupture de l’échange sur plusieurs 
échanges. 
 
→ Utiliser des techniques et tactiques d’attaque adaptées pour favoriser 
des occasions de marque et mobiliser des moyens de défense pour s’y 
opposer. 
Seront pris en compte la variété et la qualité des actions de frappe et la capacité 
à répondre à une attaque pour permettre la continuité du jeu ou encore reprendre 
l’avantage, l’utilisation du service comme moyen efficace de remporter 
rapidement l’échange. 
 
→ Se préparer et systématiser sa préparation générale et spécifique pour 
être en pleine possession de ses moyens lors de la confrontation. 
Seront pris en compte la capacité du candidat à savoir s’échauffer de façon 
générale puis spécifiquement au tennis de table par l’exploitation de routines 
d’échauffement. 
 
→ Terminer la rencontre et accepter la défaite ou la victoire dans le respect 
de l’adversaire ; 

Intégrer les règles et s’impliquer dans les rôles sociaux pour permettre 
le bon déroulement du jeu. 
Seront pris en compte la capacité à arbitrer les rencontres sans erreur, à 
respecter et faire respecter les règles et les adversaires. 
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